
 
 

 

 

 

 

 

Rapport Commission Sites et Environnement pour 2005 
 

Aide fédérales 2005 pour les sites 

La part régionale pour le parapente et de delta, affectée aux sites s’est élevée à 70 000 € et a 
entièrement été reversée aux Ligues. 

La part spécifique kite, affectée aux sites s’est élevée à 21 000 € et a entièrement été reversée 
aux Ligues. 

La part nationale  (parapente et delta) a permis des aides financières (30000€) sur des dossiers 
importants concernant des sites majeurs officialisés FFVL et le comité directeur du 15 octobre 
2005 dans le cadre du budget révisé a approuvé un budget complémentaire (voir tableau joint). 

Ainsi le Championnat de France Parapente Jeunes a bénéficié d’une aide substantielle pour des 
aménagements sur le site d’atterrissage et la Ligue Rhône Alpes pour les études d’un nouveau 
réseau fédéral de balises météo. 

D’autres demandes ont également obtenu une aide financière en fonction de l’importance des 
actions engagées. (Voir tableau ci-joint) 

Au total, la FFVL a investi pour les sites, en 2005, une somme de 121 000 €. 

A noter également que 500 manches à air on été commandées et sont en cours de distribution ou 
d’envoi. 

Comme l’année dernière, nous avons motivé et donc soutenu, avec le relais du CNOSF, des 
dossiers pour l’obtention d’aides au titre du FNDS national avec des résultats positifs (4000€ 
pour la Bretagne). 

 

Sports de nature / CNOSF/ CNESI/ CDESI 

La FFVL a été représentée, principalement par le président de la fédération, et a participé 
activement à des travaux du CNOSF au sein du CNSN (Conseil National des Sports de Nature) et 
CISA (Conseil Interfédéral des Sports Aériens), CISN (Conseil Interfédéral des Sports 
Nautiques), ainsi qu’au CNAPS (Conseil National des Activités physiques et sportives) au sein du 
CNESI (Comité National des Espaces Sites et Itinéraires). 

Dans le même esprit la FFVL, à travers la DTNe, a été intégrée dans un groupe de travail animé 
par le Ministère sur les CDESI. 

Le recensement des sites réalisé, grâce aux responsables sites et la DTNe, est cité en exemple au 
CNOSF. Il constitue un outil utile pour notre avenir. 

Comme pour cette année, les orientations pour 2006 restent les mêmes et consistent notamment 
à sensibiliser les structures régionales et départementales au vol libre. Il appartiendra ensuite 
aux CDESI, à travers les Plans Départementaux Espaces Sites et Itinéraires, d’intégrer 
véritablement nos activités. 
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Crédit Détails Coût du projet Demandes Engagement 

 Budjet initial Sites Delta Parapente 80 000 €

 Part régionale 70 000 € 70 000 €

 Part nationale 10 000 €

Engagements de base 2005 sur part nationale

 Manches à air 12 680 € 3 170 €

Taxes foncières 630 € 630 €

 Demandes subventions sur part nationale 

 Aménagement décollage de Mieussy 90 300 € 5 000 € 5 000 €

 Aménagement site de Vierville/ mer 6 158 € 1 321 € 1 200 €

 Aménagement atterrissage ferme corail (La Réunion) 23 600 € 8 000 € 6 000 €

 Développement réseau fédéral balises météo en coopération avec LRAVL 20 000 € 10 000 € 10 000 €

Aménagement accès Serre de Barre (Sud Ardèche Vol Libre) 5 500 € 2 000 € 2 000 €

Provision Montmin 2 000 €

 Budget complémentaire Sites DP (sur budget révisé) 20 000 € 30 000 €

 Budget initial Sites Kite 21 000 €

Part regionale 19 500 € 19 500 €

Part nationale 1 500 € 1 500 €

TOTAL SITES AU 15 OCTOBRE (budget révisé) 121 000 € 121 000 €

Part FNDS National  (Bretagne) 4 000 € 4000 4 000 €

TOTAL SITES au 4 Novembre (BR et hors budget)
125 000 € 125 000 €

BUDGET  SITES 2005

JCM suivi du budget 14/03/2006


